
 

Fixation de la taxe communale les chalets communaux. 
 

 

 

 

Taxe 10 € par chalet par jour 

Caution 30 € par chalet et par jour, 
restituable en cas de participation 
à une manifestation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Vote au conseil communal le 21/07/2025 


